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Le titre n'est pas réjouissant mais Alice et Antoine 
(p. 8-9) nous aideront à conserver de l'optimisme.
Il en faut bien, de l'optimisme, quand les remer-
ciements aux élus, aux agents et aux bénévoles 
sont portion congrue et qu'ils se sentent de plus en 
plus lâchés en pleine nature, proies faciles pour 
les censeurs et les citoyens piégés dans un rôle de 
consommateur. 
L'impression de vide, c'est aussi de vous voir moins 
nombreux aux rendez-vous qui vous sont proposés 
pour faire vivre ensemble le village, retrouvez-les 
dans ces pages... Pourtant, c'est dans ce vide, nichée 
entre la vie familiale et la vie professionnelle, que se 
trouve notre capacité à vivre ensemble.
L'impression du vide, c'est ce nouveau phénomène 
que vous avez peut-être perçu : croiser des gens dans 
la rue qui ne disent pas bonjour.
L'horreur du vide, c'est l'augmentation des litiges 
entre voisins sur le stationnement (p. 12) ou les 
abords de leurs logements, une sorte d'incapacité 
à se comprendre qui progresse en ce moment.
Ce signal n'est pas neutre, il nous apprend comment 
se délite la vie collective, comment chacun aiguise 
son aptitude à réclamer pour soi et n'approche ni ne 
s'implique réellement dans la construction de l'inté-
rêt général.
Nous tenons bon pour le moment. 
Sylvie Tréhin, Carole Sagnella, Ginette Lambaut tra-
vaillent d'arrache-pied sur le Projet Éducatif Terri-
torial et les temps périscolaires (p. 26).

Marc Prabonnaud, avec les services et les élus, avance 
sur les aménagements et travaux, pour ralentir la 
circulation, protéger notre patrimoine, lutter contre 
les ruissellements, limiter nos consommations 
d'énergie, en lien avec Jean-Paul Gruffeille (voir 
aussi p. 20) et le Plan Climat.
Emmanuelle Perrellon et les bénévoles du CCAS 
accompagnent les familles en difficulté et les aînés, 
dans leurs demandes et loisirs.
Frédérique, Florence, Béatrice, Geneviève, Réjane, les 
associations sportives (voir p.18) et culturelles nous 
invitent à la pratique, à la fête et à la découverte.
Morgane, Fanny et les autres nous invitent à agir 
pour et comprendre la biodiversité.
Alexandre Vabre mène de front deux modifications 
du PLU, l'une pour l'extension urbaine au centre-
nord de la commune, l'autre pour l'ancien site TDF. 
La concertation autour du futur quartier a plus fait 
l'inventaire des inquiétudes que partagé le besoin de 
logement, le respect de l'activité agricole, le souci de 
l'apaisement des circulations routières et du déve-
loppement des circulations douces...(voir BM n°156).
Pour ce qui est de l'ancien site TDF (voir p. 10-
11), je vous livre là ma pensée : c'est sans doute la 
dernière chance du territoire d'aller au bout d'un 
projet d'intérêt général. Cette surface à deux pas du 
Plateau de Saclay pourrait accueillir n'importe quoi 
dans quelques années et pas si loin... car la nature, 
aussi, a horreur du vide !

Yvan LUBRANESKI
Maire des Molières

Mare de La Lendemaine en hiver - Les MolièresL'horreur du videL'horreur du vide
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Ça s’est passé aux Molières... 

7 janvier :7 janvier : Galette de bonne année  Galette de bonne année au au Café du SamediCafé du Samedi

Plutôt qu'une cérémonie au Paradou, le Café du Samedi était tout désigné pour accueillir, pour la deuxième année 
consécutive, un moment de convivialité ouvert à tous. L'occasion pour élus et bénévoles d'évoquer les projets de la 
commune, mais aussi de découvrir la Maison du Citoyen et la programmation des prochains ateliers.

En effet, le Café du Samedi, tous les samedis de 10h à 12h, hors vacances scolaires, est le lieu de rencontre avec 
bénévoles et élus, l'espace d'accueil des nouveaux habitants et le temps privilégié pour des ateliers citoyens : 
n'hésitez-pas à passer !

14 janvier :14 janvier :  
Sécurité numérique Sécurité numérique au Café du Samediau Café du Samedi

Grégoire Lancelot, conseiller municipal délégué à la 
consommation responsable et par ailleurs passionné par le 
numérique en termes de protection des données et de 
liberté logicielle, a mené un premier atelier le 14 janvier 
dans le cadre du Café du Samedi, avec une présentation qui 
est à votre disposition sur demande.

Idem le 4 février avec une approche du "numérique 
responsable" qui a permis d'aborder des sujets d'actualité.
À programmer à nouveau sous forme d'atelier.

.....................................

27 janvier : 27 janvier : Cinéma d'auteur :Cinéma d'auteur :
""Amos Gitaï  Yitzakh Rabin : Gestes de mémoire"Amos Gitaï  Yitzakh Rabin : Gestes de mémoire"

Dans le cadre du cycle de projections en présence des réalisateurs, Florence 
Pleven, conseillère municipale déléguée à la Culture, accueillait avec les 
participants Laurent Roth qui a pu présenter son essai-documentaire Amos 
Gitaï, Yitzhak Rabin, gestes de mémoires.

CHAMBRES D’HÔTES
***

Les Molières
01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles & terrasse d’été
Repas d’affaires, baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62

lechatbotte-restaurant.fr

Ouverture : 
- mardi soir

- du mercredi au samedi
midi et soir

- dimanche midi

8, Place de la Mairie           09 52 43 79 55
 

Ouvert du Lundi au Vendredi  
8h-15h et 18h-20h (sauf lundi et mardi) 

Restauration le midi
Plat du jour ou à la carte

 
Le Samedi service bar de 9h à 13h 

Fermé le Dimanche

dîners-concerts, événements sur demande

Suivez-moi iadfrance.fr

Cynthia
MACADRE
Conseiller en immobilier

06 23 53 60 30

Les molières (91)

EI Cynthia Macadré, mandataire indépendant en immobilier - Agent commercial de la SAS I@D France immatriculé au RSAC 
de Evry-Courcouronnes sous le numéro 922112024 (sans détention de fonds), titulaire de la carte de démarchage immobilier 
pour le compte de la société I@D France SAS.

cynthia.macadre@iadfrance.fr

  présentations à télécharger sur lesmolieres.fr
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  la solution logement pour les étudiants et les propriétaires

L’association HÉBERJEUNES aide les étudiants, 
stagiaires et doctorants à trouver un logement 
adapté à leurs revenus, proche des sites de l’Uni-
versité Paris-Saclay, dont elle est partenaire, et 
accessibles en transports en communs. 
Elle s’adresse aux propriétaires ou séniors dispo-
sant d’appartements, de studios ou de chambres 
à louer.

 Un service personnalisé 
Les bénévoles visitent chaque logement avant de les 
intégrer à leur base de données et envoient chaque 
semaine aux étudiants une liste à jour de logements 
libres. Ils connaissent tous les propriétaires avec qui 
ils ont tissé une véritable relation de confiance. 
Les étudiants reçoivent un service sur-mesure tout 
en épargnant des frais d’agence coûteux. 

Logement intergénérationnel : 
échange chambre contre services !
Vous avez une chambre disponible et vous êtes à la 
recherche d’un peu de compagnie et/ ou d’une aide ? 
Louez à un étudiant ! 
L’association Héberjeunes développe le logement 
intergénérationnel et met en relation les étudiants 
à la recherche d’un logement et des séniors proprié-
taires. 
Jardiner, faire les courses, donner un cours informa-
tique... en échange de cette présence régulière et des 
services rendus, l’étudiant sera logé gratuitement ou 
payera un loyer modéré. Une belle formule où cha-
cun y gagne !

Le + de l’association 
Les bénévoles de l’association s’occupent de tout  : 
sélection des candidats, vérification des dossiers, 
visites, rédaction des contrats... Elle accompagne les 
séniors pas à pas dans leurs démarches : reçoit leurs 
familles, et les met en contact avec des étudiants 
qu’elle a reçus en entretien et qui correspondent le 
mieux à leurs attentes.

L’adhésion 
Pour les candidats à la location, l’adhésion à l’asso-
ciation ne coûte que 8 euros par an et 25 euros pour 
les propriétaires.

Vous cherchez un logement 
ou vous souhaitez en louer un ?

  Inscrivez-vous sur www.heberjeunes.fr

 contactez le 06 69 15 65 44 
ou le 01 69 15 52 52

 envoyez un e-mail  à : 
heberjeunes.asso@u-psud.fr

 
 L'association vous reçoit également pour 
un entretien personnalisé sans rendez-vous :

- le mardi de 9h à 18h
- le mercredi de 14h à 18h 
- le vendredi de 9h à 18h
Université Paris-Sud 

Bâtiment 311 - rue du Château à ORSAY

• Création sites web
• Brochures, flyers, grands formats
• Organisation d'événements

c o n t a c t @ c o m r e a . n e t
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Entrepreneurs en mobilier 

Antoine Horlait est un enfant du village, 
que certains ont bien connu, dès les bancs 
de l'école. 
Il a rencontré Alice et, faisant bifurquer 
leurs trajectoires professionnelles en quête 
de sens, ils ont fondé la Maison Saman, 
une aventure autour du bois, charnelle, in-
ventive, inspirée par leurs voyages, mêlant 
l'artisanat d'excellence et le design.

Leurs pièces de mobilier sur-mesure et les 
petites séries sont désormais exclusive-
ment produites en Vallée de Chevreuse.
L'art du bois brûlé à la japonaise 
comme signature, marqueur de diffé-
rence.

Leurs nouveaux projets cette année consis-
teront à développer avec des designers 
français des collections de petit mobilier 
de haute facture réalisées à partir de ma-
tières de réemploi (bois, marbre) dans le 
cadre de leur incubation au French Design 
(Ministère de la Culture).
Ils développent en même temps leurs 
partenariats avec de grands cabinets d'ar-
chitecture intérieure pour faire changer 
l'image de l'upcycling dans le secteur du 
luxe.

D'une façon générale, le moteur de leur 
activité, au long cours, c'est faire rayonner 
les savoir-faire français en s'entourant des 
meilleurs artisans d'art et créer un éco-
système vertueux dans lequel la création 
française et la dimension locale et écolo-
gique sont à l'honneur.

Pour eux, c'est un enjeu impérieux de 
société : relocaliser les savoir-faire, reva-
loriser la filière bois en France, répondre à 

une demande de formation et d'accompagnement dans les 
métiers du bois.
Il y a effectivement dans notre pays et singulièrement en Île 
de France des manques identifiés et une filière à construire, 
à commencer par la formation en ébénisterie et en design.

Ils ont rencontré un autre couple d'entrepreneurs, avec des 
attentes convergentes et complémentaires : ils comptent 
développer ces objectifs communs ensemble à l'avenir.

Tombés amoureux de l'ancien site TDF aux Molières (voir 
article page 10-11), ils souhaiteraient investir les lieux, être 
propriétaires de leurs outils et développer leurs activités 
dans ce cadre naturel à préserver.
Ils sont désormais partie intégrante du projet d'intérêt gé-
néral que la commune souhaite mettre en oeuvre, en lien 
avec la Communauté de Communes du Pays de Limours. 
À suivre...

7 rue de la Porte de Paris 
91470 Les Molières
06 30 50 20 40
contact@saman.fr
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    Un projet précieux pour l'avenir du village10
Autrefois exploité par Télé-Diffusion de 
France (TDF), ce site de 22 hectares au 
milieu des champs a été acquis au début 
des années 2000 par la Communauté de 
Communes du Pays de Limours, avec l'idée 
de la transformer en une zone d'activités 
économiques.

Elle a pourtant cédé une partie au nord, en 
accord avec la commune, afin de créer une 
sorte de corridor écologique en installant 
la Ferme de La Lendemaine sur 7 hec-
tares.
Elle a également cédé au sud l'ancienne 
maison du directeur d'exploitation. 
L'une et l'autre cession ont compensé l'in-
vestissement initial, mais il importait par 
la suite, pour la CCPL, de créer de nouvelles 
recettes, notamment fiscales, avec l'instal-
lation d'entreprises.

Pendant que la Ferme de La Lendemaine 
se développait avec de nombreuses acti-
vités connexes au Foyer d'Accueil Médica-
lisé pour 24 adultes autistes, maraîchage, 
laboratoire de cosmétiques naturels, 
plantes médicinales... la Communauté de 
Communes et la commune des Molières 
avaient du mal à s'accorder sur le devenir 
des 15 hectares restants.
Se posait la question de l'aménagement 
sur la D988 et la voie d'accès parallèle 
à la voie privée, très coûteux et désé-
quilibrant les bilans financiers d'une future 
zone d'activités prévue sur 5 hectares en 
2016, puis abandonnée.
Ancien site d'exploitation d'antennes relais 
des ondes hertziennes, sa vocation natu-
relle n'a pas échappé depuis longtemps 
aux services de l'État ou même au Conseil

Départemental qui proposait en 2014 de classer toute la 
zone "Espace Naturel Sensible". 
En effet, un inventaire écologique présentait de nombreuses 
espèces, flore et faune, à préserver. Il s'est même enrichi 
depuis avec les espaces naturels que la Ferme de la Lende-
maine a valorisés et développés (arborétum, mares...).

La déclaration de projet que prépare en 2023 la com-
mune (voir p.14), pilotée par Alexandre Vabre, maire-ad-
joint à l'urbanisme et à l'environnement, pourrait réconcilier 
l'ensemble des protagonistes.
En effet, il y a un constat partagé de la nécessité de 
valoriser cet espace naturel et d'en limiter les pré-
tentions à construire, cela libérant l'accès par le nord, une 
fois toutes les précautions prises : permettre à la commune 
et aux activités riveraines du projet (la Ferme d’Armenon, 
le Domaine de Quincampoix) de se protéger et se prému-
nir contre toute urbanisation massive qui dénaturerait le 
paysage du plateau, qui nuirait à l’activité agricole et tou-
ristique ou créerait une augmentation sensible de la circula-
tion routière, route de Roussigny.

Si cette épure est respectée, nous aurions le long de cette 
route au total trois "hameaux" d'activités, ayant en commun 
un souci de quiétude, de respect de la nature, d'activités 
agricoles, artisanales et touristiques. 

La Déclaration de Projet permettrait l'extension de la Ferme 
de la Lendemaine avec un agro béguinage, habitat 
groupé pour personnes âgées favorisant le bien vieillir 

par la qualité de vie en lien avec la nature, l’alimen-
tation et la santé, et permettant de lutter contre l’iso-
lement grâce aux activités à développer sur le site, 
créatrices de liens sociaux. 
Mais aussi le développement des activités agro-
écologiques avec des cultures maraîchères, des 
cultures de plantes aromatiques et médicinales, ainsi 
que des activités de transformation alimentaire de 
produits cultivés et vendus sur place et/ou locale-
ment. 

Enfin, les anciens bâtiments d'exploitation (en 
jaune au bas de la carte ci-dessous) accueilleraient 
un centre de création d’artisanat du bois, lieu de 
production, de formation et de partage de pratiques, 
mettant en valeur la filière bois et ses métiers. C'est 
ce dernier projet qui est porté par la Maison Saman 
(voir p.8-9) et FG Woods.
Tout au long de cette déclaration de projet, vous pou-
vez rencontrer les élus ou consulter tout document 
utile et accessible au public. 

Bâtiments d'exploitation TDF, au sud de la zone

Ferme de La Lendemaine

Projet - Orientation d'aménagement 2023
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    préserver, valoriser, développer12

Sobriété
Contrairement à d'autres communes contraintes de limiter la 
consommation d'énergie dans leurs gymnases, l'Espace Sportif 
Couvert a été réalisé sans moyen de chauffage, avec des maté-
riaux sélectionnés pour la meilleure inertie du bâtiment.

Rétrécissements - Rue de Cernay
Il faudra certes un peu de temps d'acclimatation pour les conducteurs 
pressés de traverser notre village. La première tranche de travaux a 
eu lieu en janvier, ceux-ci seront bientôt achevés.

Bientôt les cours de l'école
Un gros travail de préparation a commencé il y a plusieurs mois, 
pour recréer totalement les cours du groupe scolaire Anne Frank en 
poursuivant deux objectifs :

• créer des espaces variés et propres à se ressourcer pour les 
enfants, 

• désimperméabiliser les surfaces, valoriser 
l'environnement et ses cycles. 

Le projet est accompagné par le Parc Naturel Régional
de la Haute Vallée de Chevreuse et le Siahvy. 

Profitant de l'absence des élèves, l'étude des sols 
a pu être réalisée pendant les vacances.

Leur résultat permettra d'orienter la suite des travaux.
Ces derniers devraient avoir lieu cet été.

BOULANGERIE
PÂTISSERIE 

du mardi au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 Les Molières
Tél. : 09 84 51 15 37

laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78

M. FERREIRA à votre service
Tous travaux de

Jardinage et Bricolage

06 03 22 97 82
ferreiranunomanuel@gmail.com

possibilité paiement chèque emploi service

Traiteur
Chef à domicile • Cours de cuisine

 06 59 93 03 66                  
 thierrybrunetti.fr    

 contact@thierrybrunetti.fr

Les stationnements sur trottoir...Les stationnements sur trottoir...      
Un rappel à la loi a été fait dans plusieurs rues de la commune, au sujet du stationnement des véhicules sur 
trottoir. S'il existe une certaine souplesse en la matière, il faudra cependant dresser procès-verbal dans les 
cas où le stationnement crée une gêne manifeste pour les piétons ou les manoeuvres des véhicules voisins.
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•   DÉCLARATION DE PROJET N°1 EMPORTANT MISE 
EN COMPATIBILITÉ DE PLAN LOCAL D’URBANISME : 
LANCEMENT DE LA PROCÉDURE ET MODALITÉS DE 
CONCERTATION
Il a été rappelé que la commune est actuellement cou-
verte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 24 juin 
2013 et modifié le 8 juillet 2015 ainsi que le 20 juin 2016. 
La commune souhaite faire évoluer ce document afin de 
permettre la mise en œuvre d’un projet de requalification 
d’une partie de la zone Télé Diffusion de France (TDF) 
d’environ 15 hectares, dont 5 hectares sont actuellement 
destinés à accueillir des activités économiques.
Or ces 15 hectares auront vocation à être constitués 
d’équipements publics ou privés en secteur naturel. 
Par ailleurs, 1 hectare de la zone naturelle actuelle est 
destinée à devenir agricole. 

Les projets envisagés pourraient être : 
- un agro béguinage, habitat groupé pour personnes 
âgées favorisant le bien vieillir par la qualité de vie en lien 
avec la nature, l’alimentation et la santé, et permettant 
de lutter contre l’isolement grâce aux activités à dévelop-
per sur le site, créatrices de liens sociaux, 
- des activités d’artisanat d’art avec un centre de création 
d’artisanat du bois, lieu de production, de formation et de 
partage de pratiques, mettant en valeur la filière bois et 
ses métiers, 
- des activités agroécologiques avec des cultures maraî-
chères, des cultures de plantes aromatiques et médi-
cinales, ainsi que des activités de transformation ali-
mentaire de produits cultivés et vendus sur place et/ou 
localement. 
- des activités agricoles conventionnelles. 

Ce projet constitue un intérêt général pour l’ensemble de 
la commune dans le sens où il contribue : 
1) À soutenir et diversifier les activités locales et notam-
ment : 
- les activités tertiaires et artisanales,
- les activités liées à la santé. 
2) À maintenir et développer l'activité agricole. 
Les règlements Ne et 1AUX du PLU applicables sur cette 
zone ne correspondent pas à l’ensemble des attentes pour 
satisfaire le projet d’intérêt général. 

Le projet doit par ailleurs : 
- respecter et valoriser l'inventaire écologique et les 
caractéristiques remarquables de la zone en termes de 
biodiversité, 
- permettre à la commune et aux activités riveraines du 
projet (la Ferme d’Armenon, le Domaine de Quincampoix) 
de se protéger et se prémunir contre toute urbanisation 
massive qui dénaturerait le paysage du plateau, qui nui-
rait à l’activité agricole et touristique ou créerait une aug-
mentation sensible de la circulation routière, 
- permettre à la commune de réhabiliter l’accès par le 
Nord de la zone, sur la route de Roussigny. 

Le conseil municipal met donc en place une procédure de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU, prévue dans le cadre de l’article L300-6 du code de 
l’urbanisme. 

Cette procédure de déclaration de projet fera l’objet d’un 
examen conjoint des personnes publiques associées men-
tionnées aux articles L132-7 et 9 du code de l’urbanisme, 
ainsi que celles listées aux articles L132-10 à 13 qui en 
auront fait la demande. 

De plus, la procédure fera également l’objet d’une en-
quête publique unique qui portera à la fois sur l’intérêt 
général du projet et sur la mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme, qui en est la conséquence. 
Dans le cadre de cette procédure, une concertation sera 
réalisée selon les modalités listées ci-dessous : 
• affichage en mairie, 
• réalisation de dispositifs de communication à l’attention 
de la population, 
• mise à disposition d’un dossier et d’un registre de 
concertation en mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture, ainsi que sur le site internet de la commune 
www.lesmolieres.fr qui permettront au public de consul-
ter les documents réalisés au fur et à mesure des études, 
de consigner ou d’adresser ses observations :
- sur le registre disponible en mairie aux jours et heures 
habituels d’ouverture,
- par courrier postal ou courriel contact@lesmolieres.fr à 
l’attention de Monsieur le Maire. 

Adoptée à l'unanimité

• TRAVAUX DE RÉPARATION DES FISSURES SUR LE BÂTI-
MENT DE L’ÉCOLE MATERNELLE - DEMANDES DE SUB-
VENTIONS :
- AU TITRE DE LA DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX (D.E.T.R.)
- AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT 
LOCAL (D.S.I.L.)
Ces fissures ont été traitées par le passé, mais réappa-
raissent, notamment à cause des mouvements du terrain. 
La commune souhaite donc engager des travaux plus 
importants. Les travaux proposés consistent à reprendre 
et à conforter les fondations de la partie Nord. 
Le coût de ce projet est estimé comme suit :
256 000 € HT (travaux), 23 000 € HT (architecte),
6 000 € HT (bureau d’études spécialisé sol). 
Soit un total de 285 000 € HT.
La D.E.T.R. et la D.S.I.L. sont donc sollicitées auprès de 
l'État à leurs taux maximum. 

Adoptées à l'unanimité

• DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS À LA COMMU-
NAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LIMOURS (CCPL) 
– CENTRE DE LOISIRS COMMUNAL – ANNÉE 2022
La commune des Molières supporte des dépenses liées à 
l’accueil des enfants en centre de loisirs le mercredi après-
midi. Au titre de ces dépenses, la CCPL a décidé d’attribuer 
un fonds de concours d’un montant de 10 437 €.

Adoptée à l'unanimité

• DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DÉPARTEMEN-
TAL AU TITRE DES PROJETS CULTURELS 
Demande auprès du conseil départemental de l'Essonne, 
d'une subvention de 30% pour le financement d'actions 
de développement culturel pour l’année civile 2023.

Adoptée à l'unanimité

 Les comptes-rendus complets
sont consultables en mairie 

ou sur lesmolieres.fr



16 • • AGENDAAGENDA

•• Vendredi 10 Mars 18h30
NUIT DE LA CHOUETTE 
BALADE 5,5 KM BOIS DE MONTABÉ

RDV Place de l'église
Animée par Solène Boivin, guide nature du Parc Naturel Régional 
Effectif limité à 25 personnes, inscription auprès de morgane.belin@lesmolieres.fr

•• Vendredi 10 Mars 20h-23h30

SOIRÉE LE CAFCONC'
"SOULSTAX" 
SOUL-JAZZ-FUNK
concert, danse, buvette, food truck... comme d'habitude !

Salle du Paradou
Réservations : lecafconc.fr

•• saMedi 11 & diManche 12 Mars 14h-18h

EXPO PHOTOS
"LES OUÏGHOURS" 
PAR FRANÇOISE BRABANT
Photos de voyage - 2007

Salle d'exposition et de projection
Espace Culturel & Associatif

•• saMedi 11 Mars à 16h

Mais aussi : saMedi 1er aVril, 27 Mai et 24 juin

"BOTACONTES"
promenades botaniques contées
À la découverte de nos racines botaniques et mythologiques 
Public familial - Forêt de Méridon
Sur réservation uniquement >    Barbara Lau : 06 26 64 26 44 
    Cécile Gachot : 06 77 95 37 76

•• du 14 au 24 Mars

BRIN DE CULTURE 
L'agriculture et l'alimentation durablesL'agriculture et l'alimentation durables

EXPOSITION :
"HISTOIRES DE TERRE ET DE FAMILLE"
Salle du Paradou

SPECTACLE "LA CLÉ DES CHAMPS"
Vendredi 24 Mars à 10h

par la compagnie ETOSHA
Sensibilisation auprès des écoles le 24 Mars à 14h30
+ d'infos : culture@lesmolieres.fr

•• diManche 19 Mars 15h

FESTIVAL MÉLI-MÉLO
"EVNED MOR"
Histoires drôles et émouvantes
Chansons de la mer et de Bretagne

Salle du Paradou
Participation au chapeau / Renseignements : 06 70 93 46 32

•• Vendredi 24 Mars 21h

FESTIVAL À TOUTE HEURE
"MOLLY JOHNSON" 
Domaine de Quincampoix
Prix des places 29€, tarif réduit 25€, 15€ en billet combo. Ouverture 
des portes à 19h avec bar et restauration légère. Concert à 21h.
Renseignements et réservation sur www.jazzatouteheure.com

•• Vendredi 31 Mars & Vendredi 7 aVril

PROCHAINES SOIRÉES LE CAFCONC'
"THE FROGGY STEW"    "JAYCEE"
FOLK IRLANDAIS               ROCK-SWING 50'S
concert, danse, buvette, food truck... comme d'habitude !

Salle du Paradou
Réservations : lecafconc.fr



18 •  TENNIS-CLUB DES MOLIÈRES  

    Une trajectoire dynamique et ouverte

Nous souhaitons partager la satisfaction d’une saison 
2021-2022 complète, la première saison complète, post-
Covid ; une saison sans interruption, sans report de 
cours, avec le plein usage de l'espace sportif couvert. 
Nous avons pu apprécier la grande qualité de nos infras-
tructures et équipements pour notre plus grand plaisir 
à tous.

Notre club s’est considérablement transformé et déve-
loppé avec notamment une croissance significative des 
adhésions (155 pour cette saison 2021-22) depuis 2019 :
+68%, 100% chez les jeunes, 50% chez les adultes, 
100% chez les femmes et 60% chez les hommes.
les Moliérois représentent 76% de nos adhérents. 
En effet, nous souhaitons d’abord faire découvrir et pra-
tiquer les sports de raquettes aux habitants de notre vil-
lage. 
Place maintenant à la fidélisation de nos adhérents tout 
en accueillant de nouveaux membres ! Notre objectif pour 
les 3-5 ans à venir est de progressivement atteindre 200 
adhérents.

Cette croissance en nombre d’adhérents s’est également 
traduite en une augmentation significative du nombre 
d’"élèves" jeunes et adultes suivant nos cours de ten-
nis. Thomas et Benjamin, nos enseignants, ont dispensé 
~700 heures de cours de qualité, tirant parti de nos 
deux courts utilisés en plateau.

Nous constatons déjà des progrès en compétition avec 
3 finales en championnat et la montée en division 
supérieure pour l’équipe 1. Mention spéciale aux jeunes 
adultes qui reviennent au club alors qu’ils démarrent leur 
vie professionnelle. 
Merci également à tous les joueurs et joueuses qui 
donnent de leur temps de week-end pour représenter 
notre club dans tout le département.

Le tennis à l’école permet aux enfants de l’école Anne 
Frank de découvrir notre sport par plus de 30 heures d’en-
seignement entièrement financées par le TCM. 
Nous avons fini ce cycle par une journée olympique au 
stade associant tous les enfants de l’école maternelle et 
élémentaire. 

Les stages de tennis - chaque première semaine des 
vacances scolaires - font partie intégrante de l’agenda 
du TCM. Les activités sont très variées et satisfont 10-12 
enfants par stage et leurs parents, de 10h30 à 16h30.
Merci à Paul pour son aide. Nous continuerons ces stages. 

Nos amis résidents de La Lendemaine sont également 
associés à notre projet club : les rires, mais aussi les cris, 
les efforts de concentration des participants témoignent 
des bienfaits de ces séances hebdomadaires de sport 
adapté, à réduire modestement certains troubles par la 
concentration sur d'autres objets.

De nombreuses soirées-animations ont permis la 
découverte de différents sports de raquettes en famille, 
avec des amis. 
Ces bons moments sont maintenant cadencés à un rythme 
plus léger permettant une plus grande participation. 
Cette cadence pourra être revue au vu des demandes des 
adhérents et Molièrois, notamment dans le cadre du sou-
tien du TCM au label Terre de Jeux 2024 de la commune. 

Nous lançons un appel aux adhérents-bénévoles pour 
prendre en charge des sections loisirs proposant réguliè-
rement une soirée dédiée à la pratique du badminton 
et/ou du tennis de table. 
Ou même, de façon ponctuelle, par une animation en 
soirée ou matinée week-end. Nous aiderons à coordonner 
avec un enseignant, un membre du bureau pour sa mise 
en place et la communication associée. 
Nous vous remercions par avance pour les idées et propo-
sitions de mise en œuvre associées.

Notre budget de fonctionnement (~55K€) a considéra-
blement augmenté (~100%), en ligne avec le nombre 
d’adhérents, le nombre de cours. Une gestion rigoureuse 
de nos comptes nous permet de dégager un léger profit 
sans augmenter nos tarifs. Nous avons commencé à rem-
bourser le prêt consenti par le TCM auprès de la commune.

Le TCM a fêté ses 40 ans cette année. Nous avons rendu 
un bel hommage à Bernard Jullemier et Claude Belon, 
par le "baptême" des courts couverts à leur nom. 
Ainsi nous nous rappelons de leurs héritages de béné-
voles engagés au service de notre club. 

Je voudrais clôturer ce petit mot en remerciant les béné-
voles membres du bureau et les enseignants qui font 
efficacement tourner ce club. Nous avons de l’ambition et 
beaucoup d’idées pour continuer le développement de ce 
beau club, un club pour nos adhérents et leurs familles. 
Merci à tous de votre soutien. Nous comptons sur vous 
encore plus nombreux pour cette nouvelle saison.

Hervé Mer
pour le Tennis-Club des Molières

 tennisclubmolieres@gmail.com 

Le site web du TCM : 

http://www.club5.fft.fr/tclesmolieres/ 

La page facebook du TCM : 

https://www.facebook.com/groups/TCLesMolieres 

Le TCM sur Instagram : tennisclubmolieres



2020 • ISOLATION THERMIQUE 

   Le point, suite au Café du Samedi du 21 janvier20

2, rue Hélène Boucher 91460 Marcoussis
Tél : 01 69 01 10 44         Mail :  tpe@tpessonne.fr             www.tpessonne.fr

Samedi 21 janvier 2023, nous avions rendez-vous à la 
Maison du citoyen avec Christian Casals et Sylvain Gullaud 
de l’ALEC Ouest-Essonne ainsi que Franck Garnier, 
artisan menuisier de Forges-les-Bains spécialisé dans 
l’isolation thermique à base de produits bio-sourcés. 
Le thème de ce Café du Samedi était consacré à l’isolation 
thermique, sujet d’actualité à plusieurs titres :

• La défense du pouvoir d’achat en réduisant les coûts 
de l’énergie consacrée au chauffage,
• La lutte contre le réchauffement climatique en rédui-
sant la consommation d’énergie, donc les gaz à effet de 
serre (GES),
• L’augmentation du confort individuel tout en consom-
mant moins d’énergie.

De l’aveu de Christian, Sylvain et Franck, la séance fut très 
intéressante car interactive avec beaucoup de questions 
et de partages d’avis de la part du public Moliérois. Ils 
vous en remercient.

Vous êtes nombreux à penser faire ce type de travaux 
mais vous hésitez car, à juste titre, vous voulez être 
sûr de trouver des artisans de confiance pour vous 
accompagner dans cette démarche.
Il y a quelques mois, un petit groupe d’habitants du vil-
lage avait exactement le même questionnement et a 
pris l’initiative de suivre une démarche collaborative afin 
de trouver dans le tissu local des artisans de confiance, 
offrant des prestations de qualité tout en restant raison-
nables sur les prix. Cette démarche fut bien sûr accom-
pagnée par l’ALEC O-E, Christian en l’occurrence, afin de 
valider les solutions techniques proposées.

Si vous êtes intéressé par le résultat de cette "étude de 
marché", faites en moi la demande par e-mail à :
jeanpaul.gruffeille@lesmolieres.fr

Attention toutefois au fait que les coûts des matériaux et 
de main d’œuvre sont datés de quelques mois et ont cer-
tainement évolué depuis !

Autres points très importants et à ne surtout pas ignorer.
La première démarche à faire est de contacter 
l’ALEC Ouest-Essonne. Après une étude de votre loge-
ment, Ils vous diront quels travaux sont à faire en priorité 
en suivant un phasage si vous ne pouvez pas opter une 
rénovation globale. 
Le conseiller de l ‘ALEC vous aidera également à identifier 
les aides et subventions qui vous sont accessibles

Le choix d’un artisan est crucial. Il faut que vous ayez 
confiance en lui, que vous soyez à l’aise dans vos relations 
avec lui. C’est en discutant du projet que vous verrez si 
vous accrochez ou pas. Aller directement au moins cher 
n’est pas forcément la solution, même si l’offre la moins 
chère ne signifie pas forcément mauvaise qualité.
Si vous avez bien choisi votre artisan, écoutez-le ! Il doit 
avoir un label RGE valide, donc il doit être capable de vous 
conseiller sur la thématique de transition énergétique en 
général et l’isolation thermique en particulier.

Jean-Paul Gruffeille
Conseiller municipal délégué au PCAET

Le support présenté lors de cette séance est sur 
lesmolieres.fr dans les pages environnement-transition.

Le guide 2023 de l'ALEC vient également de sortir.

 Vous pouvez contacter un conseiller info-énergie  
de l'ALEC O-E au 01 60 19 10 95 du lundi au vendredi, 
sauf le jeudi, de 9h30 à 17h30; ou via le formulaire sur 
alec-ouest-essonne.fr (rubrique Prendre contact).



INSCRIPTIONS : concertation@lesmolieres.fr

22 • LES CARRIÈRES DE SAINT-JEAN...

   suite...                       ... par Mémoire au village

Lors de la présentation de ces carrières aux journées 
du patrimoine, nous avons évoqué un passé lointain 
auquel est lié leur nom (voir le bulletin précédent, 
n°156) avant de décrire leur activité et leur impact 
sur la vie des habitants – les prochains bulletins 
reviendront sur ces sujets - nous avons aussi parlé de 
la situation actuelle :

Une loi de 1975 a été instituée pour préserver et conserver 
la qualité des sites, des paysages, des milieux et habi-
tats naturels qualifiés d'"Espaces naturels sensibles". Cet 
espace boisé a été recensé « espace naturel sensible » par 
le département sous la mandature de Claude Guillemin, 
maire de 1977 à 2008, ce qui a permis d’acquérir la par-
celle, lorsqu’elle a été en vente.

Estimée au prix de 40 000 euros par le service des Do-
maines pour une superficie d’environ 1 ha 6, elle est ac-
quise par la commune en 2010 sous la mandature de Joël 
Mancion, maire de 2008 à 2014 ; l’achat est subventionné 
par le Conseil Général de l’Essonne au titre de la politique 
départementale des Espaces Naturels Sensibles et par 
l’agence des Espaces Verts, instance régionale.

La volonté, exprimée dans la délibération du conseil mu-
nicipal concernant cet achat , est de "réaliser une coulée 
verte ou promenade plantée et une liaison douce entre la 

rue de Boullay et le chemin de Cernay, d’ouvrir la parcelle 
gratuitement au public".

Ce lieu est un espace sensible entre autres par son site, il 
nous semble donc indispensable que certains trous soient 
conservés comme témoins d’une longue histoire et que 
l’aménagement en cours tienne compte de cet aspect et 
le valorise.

Un sentier mettant en évidence l’aspect meulier ainsi 
que la biodiversité pourrait être créé avec le soutien du le 
Conseil Général de l’Essonne au titre de la politique dépar-
tementale des Espaces Naturels Sensibles et par l’Agence 
des Espaces Verts, instance régionale. 

Éclat de taille trouvé près de l’une des excavations

Centre 
Équestre 

des Molières
 • Pratique classique de 

l'équitation :  dressage, saut 
d'obstacles, cross.

 • Activités variées : 
enseignement du polo, école 

d'attelage...

• Nouvelle activité développée 
à la montagne (Savoie): en 

hiver ski-joëring et randon-
nées dans la neige, 

en été raids et randonnées 
en montagne.

• Le Centre équestre propose 
aussi ses attelages en 

formule calèche pour tous 
vos événements

+ d'infos : 

01 60 12 22 21  

contact@equitation-
molieres.com



•  Sécurité des Jeux Olympiques

    3 000 jobs étudiants à saisir24
Rejoindre les équipes des Jeux Olympiques et 
Paralympiques pour des missions de sécurité: 
les jeunes qui auront au moins 18 ans en juin 
2024 peuvent participer à l'organisation de cet 
événement, en commençant par contacter une 
agence de Pôle Emploi.

À l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) 
2024, Paris accueillera près de 15 millions de spectateurs 
pour le plus grand événement jamais organisé par la 
France.
Afin d’assurer la sécurité des sites de compétition et des 
événements associés, plusieurs milliers de personnes 
seront mobilisées.
Les jeunes qui auront 18 ans en juin 2024 peuvent 
rejoindre l'organisation de cet événement, pour des mis-
sions de sécurité (3 000 postes sont à pourvoir).

S'ils souhaitent vivre les JOP au plus près, ils peuvent 
postuler dès maintenant à une formation rémunérée aux 
métiers de la sécurité.

Modalités 
Ils bénéficieront d’une formation gratuite et rémunérée 
d’agent de sécurité événementiel, tout en conservant 
leur bourse s'ils en bénéficient.

Ils suivront une formation de 106 heures, soit 3 semaines 
dont une à distance.

Ils pourront utiliser leur carte professionnelle jusqu’en 
octobre 2025, et travailler sur d’autres événements spor-
tifs, concerts, festivals, etc...

En ayant accompli au moins une mission pendant les JOP, 
ils pourront bénéficier d’un accès gratuit à des manifesta-
tions sportives.

Missions de contrôle d'accès, inspection ou encore de fil-
trage etc. , la sécurité événementielle recouvre plus de 80 
métiers et offre la possibilité de travailler au cœur d' événe-
ments festifs, concerts, festivals événements sportifs.

Un nouveau certificat de qualification professionnelle (CQP)  
"Participer à la sécurité des grands évènements" permet de 
bénéficier d’une formation de 106 h, de deux semaines en 

présentiel et d'une semaine à distance afin de devenir agent 
de sécurité événementielle.
La formation dispensée est gratuite et rémunérée, pour les 
moins de 26 ans, jusqu'à 352€ pour 3 semaines et 482€ 
pour les plus de 26 ans. Selon les situations, différentes 
aides peuvent être également versées.

Rendez-vous sur la plateforme pole-emploi.fr



•  ÉCOLES
    De l'ambition pour la rentrée 2023-202426

La commune vaincue

LOCATION BENNES
gravas • ferrailles • encombrants • végétaux

Terrassement   •   Assainissement   •   VRD  •   Location pelle avec chauffeur
06 75 37 34 57   |    01 60 12 90 19   |   hugo-philippe@orange.fr

25, rue de Boullay 91470 Les Molières

HUGO LBS

 Toutes gares, aéroports, scolaire, hôpital.
Conventionné Sécurité Sociale.

Matthias FERREIRA - 06 09 61 36 15
contact@taxi-lesmolieres.fr

Nouvel emploi du temps et nouvelle ambition 
éducative pour les enfants à la rentrée prochaine.

Sylvie Tréhin, maire-adjointe aux écoles et au 
vivre ensemble, mais aussi Carole Sagnella, Frédérique 
Proust, Jean-Paul Gruffeille, Grégoire Lancelot, en lien 
avec moi-même, bûchent actuellement sur un nouveau 
Projet Éducatif Territorial (PEdT) suite aux conclusions 
de la dernière réunion du Comité Éducation*. 

Pour ce qui est de l'emploi du temps scolaire, sous réserve 
de la validation par les conseils d'école et par les services 
de l'Éducation Nationale, l'organisation devrait revenir 
à 4 jours soit : 

lundi, mardi, jeudi, vendredi
8h30-11h45 / 13h45-16h30 

Les élus travaillent sur des temps périscolaires profitables 
aux enfants, y compris en termes de rythme et de chro-
nobiologie. 
La question du mercredi et des activités proposées 
devient centrale, afin de maintenir une ambition 
éducative, du point de vue de l'équipe municipale. 

Comme en avait témoigné le processus long de concer-
tation, entre 2017 et 2019, qui avait abouti à un emploi 
du temps de 5 matinées, avec l'aide de Claire Leconte, 
experte en psychologie de l'enfant et en chronobiolo-
gie, il est complexe de répondre aux rythmes de l'enfant 
au sein de notre société, toujours plus accélératrice du 

temps, consommatrice de "temps de cerveau disponible", 
uniformisante dans sa temporalité.
À part le réseau Tempo Territorial, peu d'élus prennent du 
recul pour s'interroger sur notre capacité à nous précipiter 
aux mêmes endroits à la même heure, à nous lever de 
nuit l'hiver, à prendre deux mois de vacances l'été...
Notre biologie est multi millénaire tandis que nos organi-
sations de travail et de loisirs s'en sont progressivement 
déconnectées à partir de la révolution industrielle.

Lors des réunions du Comité Éducation, j'ai rappelé ainsi 
qu'il demeurait regrettable que le décret "Blanquer" de 
Juillet 2017 ait instauré de fait une école inégalitaire  alors 
qu'il serait pertinent que l'Éducation Nationale assume 
une organisation des temps scolaires, la même pour tous, 
et dans un objectif de réussite des enfants, rien d'autre. 
 
Les réunions de travail sont nombreuses et intègrent 
les questions de contenus, d'horaires, d'encadrement et 
de tarification. Je tiens à saluer plus particulièrement 
l'implication de Sylvie Tréhin, motivée, pour le coup, 
par aucun autre intérêt que celui de nos enfants. 
Le Projet Éducatif Territorial aura vocation à mettre en 
œuvre une coopération entre l'action municipale et les 
professeurs d'école.
 
Un questionnaire aux parents d'élèves, d'ici quelques 
temps, permettra, pendant cette période de réflexion et 
de préparation de la rentrée, d'affiner l'organisation des 
activités périscolaires du mercredi.

Yvan LUBRANESKI



LE DÉPARTEMENT 
RECRUTE 
DES FAMILLES 
D’ACCUEIL , 
POURQUOI 
PAS VOUS ? 

essonne.fr

ZOOM
SUR

+ d’infos au

0 800 660 400

Le métier d’assistant familial est 
un métier de vocation qui demande 
de la disponibilité et de l’attention. 
C’est accueillir à son domicile, jour 
et nuit, un ou plusieurs enfants 
âgées de 0 à 18 ans et des jeunes 
majeurs jusqu’à 21 ans, confiés au 
service de l’Aide sociale à l’enfance 
(ASE). Accueillir, c’est aider un en-
fant à s’épanouir et à grandir dans 
de bonnes conditions.

 Prochains rendez-vous du
Chaque samedi, hors vacances scolaires, on se retrouve entre 10h et 12h à la Maison du Citoyen, avec un interve-
nant ou un atelier, ou tout simplement pour faire connaissance et accueillir les nouveaux habitants.

- Samedi 11 mars : grainothèque et échanges de graines
pour réaliser des semis à partir des récoltes 2022 de nos petits potagers !

- Samedi 18 mars dès 9h30 : dernière réunion de la concertation
précédant la déclaration de projet relative à la création d'un nouveau quartier.

- Samedi 25 mars : zoom pour tous ! la prise en main des outils de visioconférence, 
précieux pour dialoguer avec des interlocuteurs ou des membres de notre famille, particulièrement éloignés.

- Samedi 1er avril : Internet et les démarches administratives, parfois à s'arracher les cheveux ?

- Samedi 15 avril : accueil des nouveaux habitants

 Conseil municipal des enfants : apprentis secouristes !
Eléana, Mélissa, Arthur, Sofia, Zohra, Ambre, Thibaut, Maëlie, Nina et Ahmed-Yacine du Conseil Municipal des Enfants 
ont pu bénéficier d'une sensibilisation sur les gestes de premier secours, grâce à l'intervention de deux bénévoles 
secouristes formateurs de la Croix-Rouge.

 
Hélène et Jordan ont commencé par présenter la Croix-Rouge et ses 
actions, puis de répondre aux questions des enfants : collectes alimen-
taires, actions humanitaires à l'étranger, aide aux familles du territoire 
en difficulté, secourisme lors de grands événements,... 
Une définition du secourisme a été approchée : faire attention à la 
sécurité de la victime et de ceux qui lui portent secours, prévenir 
les services d'urgence, préparer la victime à recevoir des soins et 
éviter que son état se détériore.
Chez les secouristes, cela se décline  par la célèbre formule "P-A-S" : 
"Protéger Alerter Secourir". 

Ont été rappelés les numéros d'urgence : le 15, le 18, le 112 (numéro eu-
ropéen) ils aboutissent tous sur un agent régulateur à qui il faut décrire 
la situation et suivre ses recommandations ou demandes. 
S'il n'est pas possible de parler, il existe le 114 par sms (sourds et muets, 
prises d'otages... etc). 
Dans le cadre de l'action pour sécuriser la victime en attendant les 

secours, ils ont appris à vérifier si elle est consciente, si elle respire, et à pratiquer la position latérale 
de sécurité. En cas de fort saignement, ils ont aussi appris le principe du point de compression. 
Un atelier instructif qui donne des idées pour diffuser plus largement la culture du secourisme dès le 
plus jeune âge.
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 Un meilleur réseau mobile ... bientôt
L'ARCEP (autorité de régulation des communications électro-
niques, des postes et de la distribution de la presse) a rendu 
compte en 2022 des zones blanches pas ou peu couvertes par les 
opérateurs de téléphonie mobile (voir la carte).
Les zones habitées de la commune voisine de Boullay-les-Troux et 
de la partie ouest de notre village sont concernées depuis plusieurs 
années, et vous êtes nombreux à nous en faire part régulièrement. 
 
Un projet d’installation d’antennes au sommet du château 
d’eau de Boullay-Gare est donc en cours, l’opérateur Free ayant 
été désigné par l’Etat pour installer un système unique commun 
aux quatre opérateurs.
D'après la mairie de Boullay et si tout se déroule comme prévu, 
Free vise une mise en service pour septembre 2023.

 Recensement : MERCI ! 
Merci à l'ensemble des habitants ayant 
satisfait cette procédure que les communes 
doivent mener pour le compte de l'État.
Cela permet notamment de quantifier de 
nombreuses aides dont nous pouvons bénéficier localement.

Merci aux trois agents recenseurs : Bernard, Gilles, Jeannik. 
Ils ont travaillé avec une réelle motivation et parfois d'agréables 
moments d'échanges et de convivialité, sous la houlette d'Anne, 
en mairie, qui procédait pour la première fois à cette opération, 
avec beaucoup de rigueur et de professionnalisme.

 Brocante du 1er mai 2023 
Le Comité des Fêtes est dans les préparatifs... 
Notez dès maintenant les permanences pour vous inscrire :

Samedi 15 et 22 avril de 9h à 12h, 
à l'arrière de la mairie, salle du Conseil.
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par Claude Guilleminpar Claude Guillemin

HORIZONTALEMENT : 

1. Commune du 78 de renommée nationale - Sigle d’une activité écono-
mique importante.

2. Habitants d’une Sous-Préfecture du 78 – Complètement complet.

3. Accessoire de plongeur – Chiens de course – Rire jaune.

4. Professaient avant les sages femmes – Champion – Relatifs au vent.

5. Conducteur d’animal domestique – Unité européenne – Certainement 
un peu bobo - Chiffre romain

6. Poissons d’eau douce - Manquait son démarrage – Ignare. 

7. Fleur blanche - Décoration murale – Garniture de table – Cinéaste 
britannique - Préposition. 

8.  Article – Hangar. 

9. Infinitif – De droite à gauche ouvre les portes - Tissu

10. Extrémité organique – Bien roulées !

11. Attendus – Découper.

12. Traitement de la peau – Puissant groupement international – Vrai.

VERTICALEMENT :

1. Leur pendaison se fête.
2. Celles du Portugal ont été chantées.
3.  Liaisons – Dans la coppa.
4.  De l’Espagne – Ration de lait du bébé.
5. Dans l’arrosoir – Fruit de la ronce.
6. Article étranger – Confiserie.
7. Mises au pas... de vis - Note
8. Déplacés – Pronom possessif.
9. Fourgon renversé – Espace vert – Trésorier Général.
10. Dictatures – 11 aux Molières.
11. Rafraîchissements... à consommer avec modération – Lac 
Pyrénéen.
12. Baie du Japon – Pneu à l’envers. 
13. Mot à la mode employé abusivement dans les discours et 
articles.
14. 91 – Coup de pied du rugbyman.
15. Réservation. 
16. Orateur très éloquent – Dans le trombone.
17. Vapeur – Cinq en effervescence.
18. Désignation de Dieu – Époque.
19. Volets.

Solutions du n°156

Horizontalement : 
1. Saint Sylvestre – Tutu. 
2. Aubagne - Entretoise
3. Ite – Voyant – Élargir. 
4. Nire – Nectar – Ain - Ri.
5. Tsé – tsé – Imerina – Ean.
6.  AM – Outillages - Nasse

7. Rein – Anan – PSU - SR
8. On – omettra – Muet.
9. Ondées – Ri – Entorse.
10. Vies – Rouen – Sené.
11. Lee – Demandées -Te.
12. Tester – Isis – Brasses.

Verticalement :
1. Saint – Arnoult.

2. Autisme – Niée.
3. Ibère – Iodées.
4. Na – Étonnes. 
5. TGV – Sus – De.
6. Snonet – osier.
7. Yéyé – IRM.
8.  Ae – Errai.
9. Ventilations.
10. Entamant – Udi.

11. Regardées.
12. Tre – Rene – Ne.
13. Relais – Se.
14. Étain - Paris
15. Ornans – Téta.
16. Tig – Aumônes.
17. Usités – Ure. 
18. Terrasses – Ve.
19. Us - Inertes

• NUMÉROS UTILES

Mairie    1, Place de la Mairie 91470 Les Molières    01 60 12 07 99    contact@lesmolieres.fr   www.lesmolieres.fr
Horaires :   Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h / 14h-17h     Mercredi et samedi : 9h-12h 

GendarMerie  17        PoMPiers  18         saMu  15

Médecins le week-end :    Maison Médicale de garde d’orsay
5 boulevard Dubreuil- Orsay  (près de la gare RER d’Orsay) Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet de consulter un médecin généraliste le week-end ou les jours fériés 
sans engorger les urgences des hôpitaux.

infirMières :   sylvie Parot  06 61 91 95 88        MarièMe guilbaud 06 85 13 73 20
  sylvie doMingos | estelle Pannetier | laëtitia guellaut  09 50 47 01 03

PharMacie :  11, place de la Mairie 91470 Les Molières. Tél. :  01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

Maison de la justice et du droit :  Groupe scolaire des Bergères, rue des Bergères 91940 Les Ulis. 
Tél. :  01 64 86 14 05 / Courriel : mjd@paris-saclay.com /  du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

16 Ter Rue de Boullay                06 18 02 60 99

Sylvain MAURY

OSTEOPATHE D.O.

sylvain.maury@yahoo.fr

sand.latouche@gmail.com               Sandrine
auxiliairedevie.net                        06 81 48 54 01

Stéphane Freschi


Psychothérapie

Hypnose - Thérapie 

Comportementale et cognitive

06 74 57 41 43

www.freschi.fr

14, place de la Mairie

91470 Les Molières
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Ouvrez PanneauPocket, recherchez Les
Molières ou son code postal 91470 et cliquez
sur le         situé à côté de son nom pour l'ajouter
à vos favoris. 

Événements de la vie quotidienne, travaux sur la voirie, arrêtés de la
préfecture, alertes météo ou coupures réseaux etc... soyez informés et alertés
en temps réel de l'actualité de votre collectivité grâce à l'application
PanneauPocket. 

Il vous suffit de  télécharger gratuitement
l'application sur votre téléphone ou tablette en
recherchant PanneauPocket sur App Store, Play
Store ou AppGallery.

Félicitations, vous recevrez désormais les
notifications des Panneaux d'alertes et
d'informations en temps réel !
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Retrouvez aussi PanneauPocket depuis votre
ordinateur sur app.panneaupocket.com

BONNE UTILISATION !

SIMPLE ET GRATUIT
Pas de compte à créer : 100% anonyme !

LES INFORMATIONS ET ALERTES DES
MOLIÈRES SONT SUR PANNEAUPOCKET 

PanneauPanneauPocketPocket


